
 CLUB DE L’AMITIE 
58, Rue Alsace Lorraine 
78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 
Tél : 01 30 96 07 67 assocclubdelamitie@gmail.com 

Montigny le Bretonneux, le 20 Octobre 2025
  

CONVOCATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
          

Le conseil d’administration se réunira le Jeudi 13 Novembre à 9 H 00 dans les locaux 
du Club afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

   
1. Approbation du CR de réunion du CA du 6 Octobre 2025

2. Situation de la trésorerie et Etat des dépenses et recettes au 30 Octobre 2025   

3. Calendrier d'Absences   et remplacement des permanents     pour Novembre/Décembre

4. Préparation du LOTO/TELETHON du 25 Novembre

5. Préparation de l’assemblée générale du 28 Novembre

6. Date Galette et Vœux du Président (inscription début décembre 2025)

7. Choix des sorties du 1  er   semestre

8. Dates des réunions CA du 1 semestre 2026

9. Points divers 

- Constat de nouveau de vols et utilisation du matériel de l’atelier créatif : demande à changer les 2 
barillets des armoires.

- Constat d’utilisation de la salle polyvalente le week-end ainsi que des tables de Ping Pong.

10. Propositions de la Boîte à idées      

11. Relations humaines      

12. Rappel des prochaines dates de réunion du CA     :    

 Lundi 1er décembre.

                                                                                                 Le Président 
            Joël MARNEUR 
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